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MESDAMES, MESSIEURS,

Votre commission de l'Enseignement supé-
rieur et de la Recherche scientifique (1) a
examiué au cours de sa réunion du 29 mars 1999
le projet de décret relarif au statut administratif
des membres du personnel directeur des établis-
sements d'enseignemenr de promotion sociale
de la Communauté française.

1. EXPOSE DE M. JEAN-CLAUDE VAN
CAUWENBERGHE, MINISTRE DU

BUDGET, DE L'EMPLOI ET DE
LA FORMATION

Il y a prés d'un an, la commission a approuvé
un projet de décret modifiant les statUrs des
membres du personnel subsidié de l'enseigne-
ment officiel et libre subventionné afin d'y insé-
rer des dispositions spécifiques à l'enseignement
de promotion sociale.

Il ne fut pas question à ce moment-là de l'en-
seignement de promotion sociale organisé par la
Communauté française.

La sitUation sur le plan du droit était en effet
fondamentalement différente entre enseigne-
ment officiel et libre subventionné et enseigne-
ment de la Communauté française.

Pour l'enseignement subventionné, libre et
officiel, il existe désormais un statut générique,
indiscutablement applicable à l'enseignement
de promotion sociale, dans lequel le décret voté
l'an dernier ~ introduit certaines spécificités
pour cet enseIgnement.

Par contre, ce statut générique n'existe pas
pour l'enseignement de promorion sociale orga-
nisé par la Communauté française.

L'application des différents arrêtés d'exécu-
tion de la loi de 1964 à l'enseignement de promo-
tion sociale-le ministre pense tant à l'arrêté du
2 octobre 1968 relatif aux fonctions qu'à l'arrêté
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du 22 mars 1969 relatif au statut ou aux arrétés
du 22 avril 1969 fixant les titres requis ou les
aptitudes physiques requises - a toujours été
contestée.

Certains arrêts du Conseil d'Etat s'ap-
puyaient sur le fait qu'en l'absence de texte spé-
cifique, les dispositions générales étaient
d'application. D'autres arrêts, par contre, indi-
quaient que rien ne pouvait conclure à l'appli-
cation aUtomatique de la loi de 1964 pour le
personnel directeur et enseignant de l'enseigne-
ment de promotion sociale organisé par la
Communauté française.

Pour l'enseignement organisé par la
Communauté française, l'objectif à rencontrer
est donc double:

- élargir l'application des différents arrê-
tés pris en vertu de la loi de 1964 à l'enseigne-
ment de promotion sociale. Cet élément est
d'autant plus important que, depuis le décret du
16 avril 1991 organisant l'enseignement de
promotion sociale, la notion de fonction princi-
pale s'impose, toutes catégories de fonctions
confondues, alors qu'auparavant l'organisation
en régime 2 était essentiellement basée sur des
fonctions accessoires. Or, fonction principale
implique possibilité de nomination et il faUt
donc prendre des dispositions permettant aux
membres du personnel de l'enseignement de
promotion sociale organisé par la Communauté
française de prétendre à une nomination et
d'envisager une carrière dans ce type d'enseigne-
ment. En effet, excepté les nominations transi-
toires auxqueHes il a été procédé en 1993 afin de
stabiliser les équipes pédagogiques en place, il
n'y a plus eu aucune nomination dans l'ensei-
gnement de promotion sociale de la Commu-
nauté française depuis 1969, et ce tant pour les
fonctions de reCrutement que pour ceHes de
promotion et de sélection.

Le projet de décret qui est proposé
aujourd'hui vise à mettre fin à cette situation
anormal et à permettre des nominations tant en
recrutement qu'en sélection et en promotion. De
même, les dispositions relatives aux devoirs des
membres du personnel, à la mission des commis-
sions zonales et de la commission interzonale
d'affectation, aux diminUtions des prestations
disponibles dans une fonction considérée au
sein d'un établissement sont identiques à ceHes
du plein exercice;

- second objectif de ce projet de décret:
intégrer, dans ce statut générique rendu applica-
ble à ]' enseignement de promotion sociale,
cerraines spécificités propres à cette forme d'en-
seignement à l'instar de ce qui a été fait pour les
deux réseaux du subventionné.

Ainsi, l'article 2 du texte proposé indique
une différence essentielle entre l'enseignement



de plein exercice et l'enseignement de promo-
tion sociale.

Dans l'enseignemenr de promotion sociale
organisé par la Communauté française, les cinq
degrés d'enseignement que compotte l'enseigne-
ment de promotion sociale peuvent être organi-
sés au sein d'un même établissement.

Il n'y a donc pas d'établissement classé au
niveau secondaire inférieur ou secondaire supé-
rieur ou encore supérieur de type court comme
c'est le cas pour l'enseignement de plein exer-
CIce.

Plus fondamentale encore est la création de
fonctions spécifiques à l'enseignement de
promotion sociale. Cette spécificité est motivée
par plusieurs éléments:

- la pédagogie pour adultes requiert une
approche particulière. La méthodologie d'un
CQursintensif, par exemple, 11'est pas identique à
celle d'un cours classique, le contrôle des acquis
se fera sur base ci'autrescritèrestels que la corré-
lation entre la matière enseignée et l'expérience
professionnelle. Cette démarche impose à l'en-
seignant de promotion sociale une apptoche
didactique différente de celle de l'enseignant de
plein exercice;

- autre élément: l'organisation généralisée
du régime 1 implique que les membres du
personnel sont susceptibles d'effectuer leurs
prestations à n'importe quel moment de l'année
civile, en ce compris les vacances scolaires,
durant la journée ou en soirée, un ou plusieurs
jours par semaine, suivant un horaire intensif ou
étalé. Le régime 1 boulevetse complètement les
conditions de travail des enseignants de l'ensei-
gnement de promotion sociale et notamment
dans la manière de gérer leur temps;

- si on ajoute à ces éléments qu'une des
missions de l'enseignement de promocion
sociale est de répondre à des besoins de forma-
tion spécifiques à certains publics suite à des
mutations sociales et technologiques, que ces
fotmations relèvent de la remédiation, de
l'insertion, de la requalification, du recyclage,
de l'alternance, chacun admettra aisément que
la fonction d'enseignant dans l'enseignement de
promotion sociale est une fonction spécifique.

Compte tenu de ces caractéristiques, le
choix entre une fonction dans l'enseignement de
plein exercice ou dans l'enseignement de
promotion sociale est un véritable choix de
carrière qui justifie donc la ctèation de fonctions
distinctes.

Cette notion appataît dans différents arti-
cles du projet de décret qui nous est présenté.

Ainsi, l'article 3 consacre sans ambiguïté la
spécificité de la fonction exercée en promotion
sociale en la distinguant otganiquement de la
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fonction similaire dans l'enseignement de plein
exerCICe.

L'article 9 crée six zones ci'affectation spéci-
fiques qui correspondent par ailleurs, dans un
souci de cohérence, aux zones définies par le
Conseil de cootdination de l'enseignement de
promotion sociale.

Les atticles 10 et 11 permetttont la mise en
place des commissions zonaies d'affectation et
d'une commission interzonale spécifique à l'en-
seignement de promotion sociale.

L'atticle 12 fait passer le nombre de jours
qu'il faur avoir prestés pour devenir temporaire
ptioritaire de 300 actUellement pOUt l'enseigne-
ment de plein exetcice à 450 pour l'enseigne-
ment de promotion sociale, ce qui permet de
gommer d'éventuelles inégalités nées de l'orga-
nisation du régime 1.

Enfin, l'article 29 introduit un comptage
séparé pour les condidats à une désignation
temporaire; bien entendu, le ministre a veillé à
ce que le bénéfice du classement obtenu avant
J'application de la mesure soit garanti à tous les
membres du personnel.

Les deux objectifs rencontrés par ce décret
sont donc l'application au personnel de l'ensei-
gnement de promotion sociale organisé par la
Communauté française du statut générique et
l'insertion dans ce dernier de certaines spécifici-
tés liées à ce type d'enseignement. Ces disposi-
tions avaient d'abord été prises par voie d'un
arrêté du Gouvernement daté du 12 janvier
1998. Bien que cet arrêté n'ait fait l'objet
d'aucun recours, et dans un souci d'évirer toute
insécurité juridique liée à l'application stricte de
l'article 24, § 5, de la ConstitUtion, le souhait du
Gouvernement a été de confirmer ces mesures
par voie décrétale même si les textes modifiés
sont tOUSdes arrêtés.

Voilà donc esquissé la ratio {egis d'un texte
qui donne, aptès 30 ans de vide juridique, un
statUt digne de ce nom et tespectUeux de ses
spécificités au personnel de l'enseignement de
promotion sociale organisé par la Communauté
française et qui permet ainsi de traiter de
manière analogue les différents réseaux d'ensei-
gnement.

Après nous avoir remerciés, le ministre s'est
mis à notre disposition pour répondre aux ques-
tions.

II. DISCUSSION GENERALE

Mme Stengers observe qu'il s'agit d'un
projet de décret extrêmement technique et ardu
à lire qui frôle à quelques moments l'illisibilité.
Ce qui rend le travail parlementai te très difficile.
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Une première chose qui a frappé Mme Sten-
gers figure dans l'exposè des motifs. En effet, il
est indiquè que le texte proposé définit le
({canevas)'> qui permet d'assurer la gestion de la
carriére des membres du personnel. Elle s'inter-
roge sur le mot «canevas» dans le texte tel que
formulé. Est-ce un début, est-ce un travail non
fini? Sont-ce les grandes lignes de force? L'on
peur se demander si le mot «canevas» est bien
approprié alors que le ministre a expliqué qu'il
s'agissait de régler une situation par voie décré-
tale, nécessaire parce qu'il restait pour les ensei~
gnants en promotion sociale dans la Commu-
nauté française des incertitudes d'ordre légisti-
que et qu'il y avait nécessité de définir un statut
qui présente une certaine stabilité. Alors
qu'entend-t-on par un «canevas» ?

Par ailleurs, Mme Stengers se demande
comment ce projet de décret a été préparé. Y a-
t-il eu concertation syndicale et quel a été l'avis
des syndicats? Quels ont été les syndicats inter-
rogés? Quels ont été les partenaires de façon
générale qui ont donné leur apport à la rédac-
tion de ce texte?

Par ailleurs, en ce qui concerne le fond de ce
texte, Mme Stengers aimerait avoir une vision
plus claire du SOrt qui va étre donné aux tempo-
raires prioritaires. Dans son avis1 le Conseil
d'Etat critique l'article 13 du projet qui
complète l'article 30. Mme Stengers nous fait
lecture de cet avis.

Ce qui importe de savoir, avant tout, selon
Mme Srengers, c'est si avec ce nombre de jours,
on réserve à tous les enseignants, quel que soit le
pouvoir organisateur dont ils dépendent, un
traitement identique avec des normes différen-
tes. Pour cela, l'ouril dont devraient disposer les
commissaires et qui fait défaut dans ce projet de
décret, c'est un tableau comparatif. Il en va de
même de cette nécessité d'avoir un tableau
comparatif pour les procédures de nomination,
de promotion et de sélection. Là également, il
serait utile de savoir si les différences se justi-
fient.

Mme Stengers s'interroge également sur la
disparition du brevet qui existait auparavant
pour accéder à la fonction de directeur. Enfin, ce
qui suscite également une interrogation impor-
tante de la parr de cette commissaire, c'est
l'article 31 qui permet de déroger, pour une
procédure de nomination, à toute une série de
dispositions des arrêtés royaux du 22 juillet
1964 et du 22 mars 1969.

Mme Stengers se demande pourquoi ces
dérogations à tirre exceptionnel? Quelles sont
les personnes visées? S'agit-il de cas exception-
nels? Et de façon générale, pourquoi cela
s'inscrit-il dans un {(canevas ,)?

M. Desgain souhaiterait poser quelques
questions au ministre. La première concerne le
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résultat de la concertation syndicale par rapport
au texte qui nous est proposé. Par ailleurs,
M. Desgain est toujours attentif à l'ouvertUre de
l'enseignement de promotion sociale sur
l'extérieur et sur le monde de l'entreprise. Dès
lors, il souhaiterait savoir quelles sont les possi-
bilités de passerelles de l'un à l'autre. Il se
demande si certaines personnes travaillant à
temps plein en entreprise, pourraient assurer
effectivement des charges de cours plus techni-
ques. Il pense par exemple aux cours de pratique
professionnelle.

M. Desgain souhaiterait savoir s'il y a des
possibilités de passerelles d'enseignants nom-
més dans l'enseignement de plein exercice vers la
promotion sociale sur base volontaire.

Enfin, M. Desgain constate que le ministre
propose des mesures transitoires pour le main-
tien d'équipes pédagogiques. Il souhaiterait
avoir quelques explications sur le type de dispo-
sitions prévues.

M. Neven souhaite faire une remarque. Il est
dit dans l'exposé qu'il n'y avait plus de nomina-
tion aussi bien dans les foncrions de recrutement
que dans celles de sélection et de promotion.
M. Neven tient à faire remarquer qu'il y a quand
même eu des nominations en fonction de recru-
tement, il y a plus ou moins 5 ou 6 ans.

Le ministre lui répond que dans son exposé,
il a précisé; "indépendamment de celles de
1993 ".

En ce qui concerne les zones d'affectation,
M. Neven se demande quelle est la raison
profonde pour laquelle on crée à l'article 9
seulement 6 zones d'affectation pour l'enseigne-
ment de promotion sociale alors qu'il en existe
10 pour l'enseignement de plein exercice.

Ces dispositions ne risquent-elles pas
d'entraîner des problèmes pour les personnes en
disponibilité dans l'enseignement de promotion
sociale er qui voudraient être réaffectées dans
l'enseignement de plein exercice?

En ce qui concerne les jours prestés pour être
désigné en qualité de temporaire prioritaire,
M. Neven se référe à la remarque du Conseil
d'Etat et observe que ce point repose le
pro blême du poid des réseaux dans l'enseigne-
ment.

Ensuite, dans les dispositions finales,
M. Neven estime que l'effet rétroactif du projet
de décret ne paraît pas pleinement acceptable.

Enfin, ce commissaire a quelques remarques
à faire concernant les annexes. En effet, alors
que l'article 4 du projet de décret indique bien
que les fonctions de recrutement concernent les
professeurs des cours spéciaux, l'annexe 1 du
décret ne reprend pas cette mention de cours
spéciaux. Dans l'annexe 2, il lui semble qu'il



serair utile de préciser dans la deuxiéme colonne
qu'un professeur donne cours dans l'enseigne-
ment secondaire inférieur ou supérieur.

Le ministre précise également qu'il n'est pas
un spécialiste en matière de statut et qu'il s'agit
d'un domaine trés complexe. Avec l'aide de ses
collaborateurs, il essayera d'apporter les préci-
sions techniques.

Concernant la remarque de fond de Mme
Stengers sur le mot« canevas», le ministre pense
que ce mot est mal utilisé. En fait, il s'agit d'un
statut de base qui ne régIe pas toUt. Il y a encore
un certain nombre de choses qui devront être
téglées demain comme les réaffectations, les
nominations dans plusieurs établissements, ..,
Quand on dit «canevas )', le ministre reconnaît
que le terme est un peu faible puisqu'il s'agit
plus qu'un canevas mais plutôt un socle statu-
taire qui devra être affiné.

En ce qui concerne les 450 jours, le collabo-
rateur du ministre reconnaît avoir dit pour
réponse au Conseil d'Etat que la notion de
temporaire prioritaire n'était pas la même selon
que l'on se trouvait dans l'enseignement subven-
tionné ou dans l'enseignement organisé par la
Communauté française.

- Dans l'enseignement organisé par la
Communauté française, le temporaire priori-
taire est placé dans un processus qui devra
déboucher à la nomination et si cela ne débou-
che pas à la nomination, le maintien dans l'éta-
blissement dans lequel il a fait l'objet d'une dési-
gnation à titre de temporaire prioritaire lui est
au moins garanti.

- Dans l'enseignement subventionné, le
temporaire prioritaire a la garantie maximale
d'être là jusqu'au 30 juin de l'année scolaire en
cours mais il n'a aucune priorité pour être redé-
signé l'année scolaire suivante.

Il s'agit d'une différence fondamentale
puisqu'à la Communauté française, les condi-
tions qui viennent d'être énoncées pour l'ensei-
gnement subventionné sont celles qui classent
les temporaires ordinaires. Ils ont 240 jours dans
un classement qui lui confére priorité pour une
désignation temporaire. Le temporaire priori-
taire, c'est une toUt aUtre notion. C'est la notion
qui a remplacé celle de stagiaire quand on a
modifié les statuts pour l'enseignement de la
Communauté avec une garantie supplémentaire
par rapport à la notion de stage qui garantissait
à la personne son volume d'heures mais pas à
l'endroit dans lequel elle avait été désignée
comme stagiaire.

Mme Stengers observe que cela n'explique
pas pourquoi le chiffre de 450 jours a été choisi.

Le collaborateur du ministre se référe à l'or-
ganisation du régime 1, qui est une organisation
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de date à date. Il se peUt trés bien que quelqu'un
fasse l'objet d'une désignation importante juste
aprés l'appel qui vient d'être lancé et il ne pour-
rait pas valoriser cette période. Si on est dans
une organisation de régime 2, c'est-à-dire celle
qui colle le plus à l'organisation en 40 semaines
comme dans l'enseignement de plein exercice et
que vous récoltez une désignation à titre tempo-
raire, vous avez vite450 jours. Aussi, si vous êtes
dans l'organisation de régime 1, il faut chaque
fois artendre que les UF soienr programmés pour
pouvoir comprabiliser les jours. Il n'y a pas une
comptabilisation automatique. Les 450 jours
sont toUt à fait spécifiques à l'enseignemenr de
promotion sociale et il s'agit d'une demande des
syndicats.

En ce qui concerne la concertation syndi-
cale, le ministre précise que la CGSP a dit oui
globalement alors que l'UCEO s'est abstenu
essentiellement pour la définition des titres
requis pour accéder aux fonctions de promo-
tion. L'UCEO voulait que l'on prenne en
compte le titre d'AESI pour pouvoir accéder aux
fonctions de chefs d'établissements de la
Communauté française.

En ce qui concerne le brevet, celui-ci n'est
pas supprimé mais reste dans les dispositions du
22 mars 1969. Ce brevet existe toujours mais
nous pouvons maintenant réfléchir à son con-
tenu. Il va de soi que les exigences pour être
préfet d'athénée doivent être différentes de celles
qu'il faut rencontrer pour la promotion sociale.

M. Neven tient à faire remarquer qu'il s'agit
des mêmes exigences mais également des mêmes
non-exigences. Il ne faut pas négliger le fait que
les examens portant sur le statut pourront se
faire à livre ouvert et c'est écrit tel quel dans le
décret.

Il s'agissait de dépoussiérer l'arrêté de 1969.

Le ministre, en ce qui concerne la dérogation
à l'article 31, souligne que dans l'enseignement
de promotion sociale subventionné, les pou-
voirs organisateurs n'ont cessé de nommer les
membres de leur personnel occupant les fonc-
tions considérées tandis que dans l'enseigne-
ment de promorion sociale de la CommunaUté
française, il n'y a plus eu d'appel à des fonctions
de promotion et de sélection depuis 1993, date à
laquelle M. Neven faisait allusion.

Le représentant du ministre tient, en outre, à
ajouter que si l'on voulait être conforme au
texte, il faudrait organiser un brevet et donc, que
faudrait-il y mettre? Comment le concocter
cotrectement? Cela ne s'improvise pas. Il faut
être très prudent sur ce point.

M. Neven pense que c'est une toute autre
philosophie pour accorder les nominations dans
les fonctions de sélection et de promotion. C'est
quand même désigner quelqu'un d'initiative et
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puis estimer au boUt d'un temps qu'il convient
bien. C'est la maniére dont on nommait les
préfets d'athénée dans les années 50 et peUt-étre
dans les années 60.

Le collaborateur du ministre rappelle qu'en
1993, on avait pris aUtant d'AESI que d'AESS.

M. Neven se souvient qu'en 1993, il n'y avait
plus un seul directeur de promotion sociale qui
était nommé. Donc, fatalement, on se retrouvait
devant un vide total et il fallait faire quelque
chose. Par conséquent, M. Neven ne voit pas la
nécessité de recourir à une procédure d'excep-
tion. Ici, on devrait, par les temps qui courent,
essayer d'être particuliérement respectueux de la
législation et des réglements en vigueur. Ici, on
devrait pouvoir attendre qu'un brevet soit orga-
nisé.

Le collaborateur du ministre pense que si
l'on veut étre de bon compte et de bon droit, il
faut tenir compte des décisions qui ont été prises
pendant une période au cours de laquelle le texte
que nous examinons ne s'appliquait pas, et ou
rien ne permettait de supposer qu'il s'appli-
querait un jour de cette manière-là.

Pendant la période de latence, une série de
décisions ont été prises. Sous la législature précé-
dente et au début de cette législature-ci, on s'est
mis à réfléchir sur ce qu'il fallait prendre en
compte dans l'élaboration d'un statut de l'ensei-
gnement de promotion sociale. Il y a donc une
série de membres du personnel qui ont été inves-
tis dans une carrière notamment en direction
d'établissement, et cela depuis de nombreuses
années.

M. Neven se souvient de cela et ça a tOujours
été vrai.

M. Massy pense que chacun d'entre nous a
en mémoire de brillants lauréats de concours et
d'examens qui, malheureusement, dans la prati-
que quotidienne de leur métier de directeur ou
de préfet, se sont révélés d'une grande médio-
crité.

M. Neven pense que si un jour on décide de
ne plus organiser de brevets parce qu'il s'avére
que depuis que l'on a organisé des brevets, les
fonctions de promotion, de manière générale, ne
sont pas mieux remplies que par le passé, il est
d'accord avec le point de vue de M. Massy.
Mais, ici, nous sommes dans une logique de
brevets et d'examens et que par conséquent, on
ne peut pas à la fois défendre les deux choses. Ou
bien on en fait ou bien on n'en fait pas.

M. Massy souligne que dans les amende-
ments qu'il va déposer, il y aura un amendement
qui va dans le sens de la réflexion de M. Neven.

Concernant la question de M. Desgain, la
co11aboratrice du ministre précise qu'il n'y a pas
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d'incompatibilité ...n y a même la possibilité de
recueillir une nomination puisque dans l'ensei-
gnement de promotion sociale organisé par la
CommunaUté française, une demi charge suffit
pour être temporaire prioritaire.

Par contre, au niveau des passerelles vers le
plein exercice, il y a là toute une réflexion à
mener. Nous rendons la fonction spécifique et
nous faisons des décomptes séparés tout en ne
comptant pas ce qui a été pris précédemment.
Donc, il va falloir à un moment donné, et c'est
dans les réflexions promises, permettre que
quelqu'un qui serait en perte partielle totale de
charge, notamment dans l'enseignement de
plein exercice, puisse venir comme temporaire
prioritaire dans l'enseignement de promotion
sociale. Et dés qu'il a repris 450 jours, il pourrait
refaire un parcours dans l'enseignement de
promotion sociale et accéder à la nomination.

Concernant les zones d'affectation, le colla-
borateur du ministre précise qu'à Huy-
Waremme, il y a deux établissements organisés
par la CommunaUté française. Donc, s'il y a
quelqu'un en perte partielle de charge, la struc-
ture de ces établissements ne permet pas au
premier de trouver place chez l'autre, la zone
étant trop petite et donc, il devrait aller vers
l'interzonale. Il en va de même à Verviers avec
les établissements de Waimes et de Verviers.

Pour protéger l'enseignant et lui donner une
plus grande chance de réaffectation à l'intérieur
de sa zone, il convenait d'élargir la zone. Sur ce
point, il faUt tenir compte des modes de fonc-
tionnement des commissions zonales et de la
manière dont elles remettent leurs avis au mi-
lllsrre.

Concernant la réaffectation d'un membre
du personnel et la distance qu'il doit parcourir,
nous nous situons toujours dans la même dispo-
sition que dans l'enseignement secondaire, c'est-
à-dire que l'on ne peut pas le réaffecter à une
distance qui entraîne plus de 4 heures par jour en
transport en commun.

Le ministre, concernant l'effet rétroactif de
]' article 35, si cela heurte la commîssion, accepte
de changer en proposant:" dès sa publication au
Moniteur belge".

Concernant l'annexe 2, le ministre précise
qu'il n'est pas utile de dire à quel niveau il faut
donner cours, que cela concerne tout le person-
nel, qu'il soit de niveau inférieur ou supérieur.

Enfin, la collaboratrice du ministre tient à
souligner que les cours spéciaux ne mènent pas à
la fonction de promotion.

Fin de la discussion générale.



III. DISCUSSION DES ARTICLES

Article 1er

Mme Stengers souhaiterait savoir si chaque
fois que l'on voit les modification d'intitulés, on
vise simplement de la Communauté française.

Le collaborateur du ministre précise que ce
sont simplement les termes « promotion sociale»
que l'on introduit. C'est le même schéma dans
les différents articles.

L'article 1er est adopté à l'unanimité.

Article 2

L'article 2 n'appelle pas de commentaires. Il
est adopté à l'unanimité.

Article 3

Cet article n'appelle pas de commentaires. Il
est adopté à l'unanimité.

Article 4

Mme Stengers se demande pourquoi dans le
2° de cet article 4, c'est-à-dire dans l'enseigne-
ment secondaire de promotion sociale du degré
supérieur, on introduit le professeur de psycho-
logie, de pédagogie et de méthodologie. Pour-
quoi faut-il dans ces deux cas préciser le contenu
des cours? Il en va de même pour le tertio.

Le représentant du ministre précise que c'est
la terminologie réglementaire. C'est un cours
qui est classé tel quel dans l'enseignement de
plein exercice également.

Le représentant du ministre souligne égale-
ment que l'on a repris les fonctions telles qu'elles
étaient définies dans le texte initial.

M. Neven, revenant sur l'intitulé, observe
qu'il est fait mention de l'arrêté de l'Exécutif de
la Communauté française du 2 octobre 1968.
Or, la CommunaUté française n'existait pas
encore à cette époque.

Le collaborateur du ministre précise que
MM. Grafé et Ylieff ont, à l'époque, baptisés les
arrêtés 68 et 69 par le terme «exécutif" plutôt
que les termes «arrêté royal». C'était un arrêté
du Gouvernement.

Mme Stengers, concernant ce professeur de
psychologie, de pédagogie et de méthodologie,
souhairerait savoir s'il peur passer de la fonction
de recrutement à une fonction de sélection.

Le collaborateur précise que ce type de
professeurs accède à la sélection au même titre
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que les professeurs de cours généraux. Ces
professeurs ne sont pas repris à l'annexe 1 parce
que ces cours ne sont pas donnés dans le degré
inférieur. Ces professeurs peuvent aller à la
sélection via des cours qui se donnent au degré
supérieur.

L'article 4 est adopté à l'unanimité.

Article S

Cet article n'appelle pas de commentaires. Il
est adopté à l'unanimité.

Un amendement n° 1 est déposé par
MM. Massy et Bodson. Il est libellé comme suit:

"Insérer un article Sbis, libellé comme suit:

«Article sbis. - L'arricle lObis du même
arrêté, inséré par l'arrêté du Gouvernement de la
Communauté française du 12 janvier 1998
précité, est remplacé par la disposition suivante:

Article lObis. - Les foncrions que peuvem
exercer les membres du personnel du service
d'inspecrion chargé de la surveillance des
établissements d'enseignement de promotion
sociale de la Communauté française sont déter-
minées et classées comme suit:

1° Dans l'enseignement secondaire du
degré inférieur:

a) inspecteur de cours généraux;

b) inspecteur de cours techniques et de
pratique professionnelle.

2° Dans l'enseignement secondaire du
degré supérieur et dans l'enseignement supé-
neur:

a) inspecteur de cours généraux;

b) inspecteur de psychologie, de pédagogie
et de méthodologie;

c) inspecteur de cours techniques et de
pratique professionnelle. ~~

Justification: L'arrêté du Gouvernement de
la CommunaUté française du 12 janvier 1998
modifiant certaines dispositions relatives au
statur administratif des membres du personnel
de l'enseignement de promotion sociale prévoit,
en son article 6, la définition des fonctions que
peuvent exercer les membres du personnel du
service d'inspection dans l'enseignemem de
promotion sociale.

Il convienr donc d'introduire également
cette disposition dans le présent décret afin qu'il
s'adresse à toutes les catégories des membres du
personnel de l'enseignement de promotion
sociale, sans exception.»

Mme Stengers se demande pourquoi ici, il
n'y a pas d'inspecteurs de cours spéciaux.
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La collaboratrice du ministre précise que
nous partageons certe inspectrice avec le plein
exercice où elle a fait l'objet d'une nomination,
mais elle n'est pas nommée dans l'enseignement
de promotion sociale.

La collaboratrice précise que ce n'est pas
fixé dans le cadre d'une inspection de promo-
tion sociale qui ne parle pas de cours spéciaux.
Cet arrêté vient d'être revu récemment.

Mme Stengers comprend dés lors que dans le
furur immédiat, et même dans un futur à plus
long terme, on ne prévoira jamais d'inspection
pour les cours spéciaux ni dans le degré inférieur
secondaire ni dans le degré supétieur secon-
daire.

La collaboratrice du ministre rappelle que
l'on ne classe plus en cours spéciaux er donc, à
un moment donné, cela n'aura plus de raison
d'être. Dés que l'ensemble des organisations
seront classées en régime 1, les cours spéciaux
auront disparu.

Il y a actuellement comme cours spéciaux
dans le régime 2, le cours sténo-dactylo.

Le ministre précise que le Gouvernement est
favorable à cet amendemenr.

L'amendement
l'unanimité.

adoptén° 1 est

Article 6

L'article 6 n'appelle pas de commentaire et
est adopté à l'unanimité.

Article 7

Cet article n'appelle pas de commentaire et
est adopté à l'unanimité.

Article 8

Cet article n'appelle pas de commentaire. Il
est adopté à l'unanimité.

Article 9

Cet article n'appelle pas de commentaite. Il
est adopté par 8 voix et 2 abstentions.

Article 10

Un amendement n° 6 est déposé par
Mmes Stengers, Persoons et M. Neven. Il est
libellé comme suit:

«Au § 2, 4°, ajouter après les mots «(secteur
IX" les mots" ou du Comité C2."

(8)

Justification: Cet amendement permet une
plus large représentation syndicale.

A cet amendemenr, le collaborateur du mi-
nistre tient à souligner que le seul organe de
concertation compétent dans l'enseignement
organisé par la Communauté française, c'est le
secteur 9.

L'amendement n° 6 est rejeté par 8 voix
contre 2.

L'article 10 est adopté par 8 voix contre 2.

Article 11

Un amendement n° 7 est déposé par
Mmes Stengers, Persoons et M. Neven. Il est
libellé comme suit:

«Au § 2,3°, ajourer après les mots « secteur
IX» les mots «ou du Comité C2. »

Justification: Cet amendement permet une
plus latge teprésentation syndicale.

La réponse du ministre est identique à celle
de l'amendement n° 6.

à

Cet amendement n° 7 est rejeté par 8 voix
contre 2.

L'article 11 est adopté par 8 voix contre 2.

Article 12

Cet article n'appelle pas de commentaire. Il
est adopté par 8 voix et 2 abstentions.

Article 13

Cet article n'appelle pas de commentaire. Il
est adopté à l'unanimité.

Article 14

Cet article n'appelle pas de commentaire. Il
est adopté à l'unanimité.

Article 15

Mme Stengers, tout comme elle souhaiterait
avoir la réponse à l'article 16, souhaite avoir des
exemples de demandes motivées par des circons-
tances exceptionnelles.

La collaboratrice du ministre précise qu'en
promotion sociale, il est impossible de donner
un exemple actuel puisque l'on propose un texte
qui doit être approuvé.

Mme Stengers estime que cette réponse est
un peu floue puisque cela reste à l'appréciation
du ministre.



La collaboratrice du ministre cite pour
exemple un déménagement.

L'article 15 est approuvé à l'unanimité.

Article 16

L'article 16 est approuvé à l'unanimité.

Article 17

Cet article n'appelle pas de commentaire. Il
est approuvé à l'unanimité.

Article18

Un amendement na 13 est déposé par
Mme Stengers et M. Neven. Il est libellé comme
suit:

«A l'alinéa 2, remplacer les mots «avant le
Fr janvier 1999» par les mots « avant l'entrée en
vigueur du présent décret. »

justification: Cette modification se justifie
par la modification de l'entrée en vigueur du
projet de décret.

L'amendement na 13 est adopté à
l'unanimité.

L'article 18 est adopté à l'unanimité.

Les articles 19 à 22 n'appellent pas de
commentaires; ils sont adoptés à l'unanimité.

Article 23

Un amendement na 8 est déposé par
MM. Massy et Bodson. Il est libellé comme suit:

«A l'article 23, sont apportées les modifica-
tions suivantes:

1° au point 1, le mot «quatorze» est
remplacé par le mot «quinze »;

20 le point 2 est complété de la maniére
suivante:

«150 le quinziéme comité examine les affai-
res concernant les membres du service
d'inspection chargés de la surveillance des
établissements d'enseignement de promotion
sociale de la Communauté française."

justification: Cet amendement constitue la
suite logique de l'amendement qui introduit les
fonctions que peuvent exercer les membres du
personnel du service d'inspection. En effet, il
importe de prévoir la mise en place d'un comité
de la Chambre de recours spécifiquement habi-
lité à traiter des affaires qui concernent les
membres du personnel du service d'inspection
de l'enseignement de promotion sociale.
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Le ministre est d'accord avec cet amende-
ment. Il est adopté à l'unanimité.

L'article 23 tel qu'amendé est adopté à
l'unanimité.

Les articles 24 à 30 n'appellent pas de
commentaires. Ils sont adoptés à l'unanimité.

Article 31

Un amendement n° 2 est déposé par
Mme Stengers. Il est libellé comme suit:

«A l'article 31, supprimer le § 2.»

justification: La dérogation à titre excep-
tionnel ne se justifie pas dans le cas présent.

En outre, Mme Stengers aimerait savoir ce à
quoi ces dispositions vont déroger.

La collabotatrice du ministre apporte les
réponses suivanres:

A l'article 78, il s'agit de la nomination en
cas de vacance d'emploi de la fonction à confé-
rer.

A l'article 80, il s'agit des conditions
d'affectation pour le membre d'un personnel
nommé à titre définitif dans une fonction de
sélection.

A l'article 83, il s'agit des conditions de
nomination pour être nommé à une fonction de
sélection.

A l'article 86, il s'agit du classement des
membres de personnel qui ont introduit leur
candidatUre.

A l'article 92, on en vient au chapitre relatif
aux fonctions de promotion.

A l'article 97, il s'agit des conditions de
nomination aux fonctions de promotion.

M. Neven observe que plus il se penche sur
cet article, plus il le trouve imbuvable.

Il se permet une comparaison, si dans sa
commune, il a un ACS qui y est depuis 10 ans,
peut-il le nommer sans procéder à un examen?
C'est impensable. Ici, il s'agit de nier toUte la
légalité de la nomination.

M. Neven rappelle un arrét du Conseil
d'Etat, dans une affaire qui met en cause Godin
et la CommunaUté française, et qui fait
apparaître que la légalité de l'habilitation du
Gouvernement est un probléme. Cette procé-
dure étant toujours pendante, la section d'admi-
nistration du Conseil d'Etat ne s'est pas encore
prononcée.

Il y a quelque chose qui n'est pas acceptable
sur ]e plan de l'équité morale.
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Dans l'article 1"bis, la collaboratrice du
ministre précise que l'on introduit une annexe
du décret.

M. Massy a déposé un amendement n° 11
libellé comme suit:

{{ Les modificarions suivantes sont appor-
tées:

1° le paragraphe 1" est remplacé par la
disposition suivante:

« Le Gouvernement de la Communauté
française fixe la date et les conditions auxquelles
peuvent êrre nommés les membres du personnel
qui occupent un emploi de sélection ou de
promotion pour autant que ces membres du
personnel :

a) comptent, au 30 juin 1999, 1 200 jours
d'ancienneté de service dans l'enseignement
organisé par la Communauté française, dont au
moins 500 jours dans l'enseignement de promo-
tion sociale;

b) sont soit nommés dans une fonction de
recrutement soit exercent une fonction de sélec-
tion ou de promotion de manière ininterrompue
depuis le 1" septembre 1994.,,;

2° au paragraphe 2, remplacer les mots
«jusqu'au 30 juin 1999" par les mots «jusqu'au
30 juin 2000."

Justification: Certains membres du person-
nel ont été désignés dans une fonction de sélec-
tion ou de promotion alors qu'aucune condition
de nomination n'était arrêtée.

Dés lors, certains membres du personnel
concernés ne remplissent pas toutes les condi-
tions f;xées par le présent projet de décret.

Afin d'assurer la stabilité des équipes péda-
gogiques et de garantir la spécificité du choix de
l'enseignement de promotion sociale opéré par
ces membres du personnel, il convient de prévoir
une disposition qui permet leur nomination.

Enfin, il faUt permettre au Gouvernement de
disposer d'une année scolaire complète, c'est-à-
dire jusqu'au 30 juin 2000 pour procéder à
l"inventaire des situations existantes et pour
fixer les conditions de nomination.

L'amendement n° 11, dans son paragra-
phe I, est adopté par 9 voix et 1 abstention.

Il est adopté dans son paragraphe II par
7 voix contre 2 et 1 abstention.

L'amendement n" 2 de Mme Stengers est
rejeté par 7 voix contre 2 et 1 abstention.

L'article 31 tel qu'amendé est adopté par
7 voix contre 2 et 1 abstention.

( 10)

Un amendement n° 12 est déposé par
MM. Massy et Bodson. Il est libellé comme suit:

«Insérer un article 31bi5, libellé comme suit:

«Article 31bis. - Le Gouvernement de la
Communauté française fixe la date et les condi-
tions auxquelles peuvent être nommés les
membres du personnel qui occupent une fonc-
tion à tirre temporaire ou qui exercent une
charge de mission au service d'inspection chargé
de la surveillance des établissements d'enseigne-
ment de promotion sociale de la Communauté
française de même que le membre du personnel
qui occupe la fonction d'administrateur péda-
gogique visée à l'article 120, alinéa 1Cf,du décret
du 16 avril 1991 pour autant que ces membres
du personnel comptent une ancienneté de
service dans l'enseignement de la CommunaUté
française de quinze années au moins.

Pour fixer les conditions de nomination
visées à l'alinéa Fr, le Gouvernement de la
CommunaUté française peUt déroger, jusqu'au
30 juin 2000, à titre exceptionnel, aux arti-
cles 106, 108 et 113 il 121 de l'arrêté royal du
22 mars 1969."

Justification: Tous les membres temporaires
du service d'inspection de l'enseignement de
promotion sociale ne remplissent pas toutes les
conditions de nomination prévues par l'arrêté
royal du 22 mars 1969; ils ont tous été désignés,
faUt-il le préciser, à une période où ces condi-
tions ne s'appliquaient pas à l'enseignement de
promotion sociale.

C'est pourquoi, dans le souci de maintenir
un équilibre et une stabilité à ce service
d'inspection, chargé de missions de plus en plus
importantes en termes de gestion pédagogique
des problématiques liées à l'enseignement pour
adultes le présent amendement propose de déro-
ger, il titre exceptionnel, jusqu'au30 juin 2000, à
certaines conditions fixées par l'arrêté royal du
22 mars 1969.

Suite à cet amendement n° 12, ils déposent
également un amendement n° 9 libellé comme
SUIt:

«1. Insérer un article 31ter, libellé comme
suit:

«Article 3lter. - Par dérogation il
l'article 18 de l'arrêté royal du 22 mars 1969, les
membres du personnel qui, à la date du 30 juin
1999, ont fait l'objet d'une désignation à titre
temporaire dans une méme fonction pendant
3 années scolaires successives et qui ne possè-
dent pas les titres requis pour cetre fonction,
sont réputés à cette date avoir les titres requis
pour être désignés dans la fonction s'ils n'ont
pas fait l'objet d'un rapport défavorable de la
part du chef d'établissement."

Justification: Dans l'enseignement de
promotion sociale de la Communauté française,



les membres du personnel temporaires qui ne
possédent pas le titre requis pour la fonction
qu'ils exercent n'ont jamais été désignés en vertu
des dispositions prévues par l'article 20 de
l'arrêté royal du 22 mars 1969, qui ne
s'appliquait pas systématiquement à l'enseigne-
ment de promotion sociale; or, ces disposirions
auraient permis à la grande majorité d'entre ces
personnes d'être assimilées aujourd'hui à leurs
collégues qui possédent le titre requis pour la
fonction qu'ils exercent, et de pouvoir ainsi
envisager une évolution de carrière comparable.

Le présent décret prévoit, en régime organi-
que, l'application intégrale des dispositions
prévues pat l'article 20; l'amendement présenté
permettra ainsi de ne pas préjudicier les
membres du personnel, et ils sont fort
nombreux, qui n'ont pu en bénéficier depuis
qu'ils exercent dans l'enseignement de promo-
tion sociale.

2. Dans l'intitUlé du chapitte VIII, les mots
«et dé.ro~atoires» sont ajoutés après le mot
« transItoues ».

Justification: Cette modification s'impose
par l'introduction de l'article 31ter contenant
une disposition dérogatoire.

En effet, il importe de prévoir la mise en
place d'un comité de la Chambre de recours
spécifiquement habilité à traiter des affaires qui
concernent les membres du personnel du service
d'inspection de l'enseignement de promotion
sociale.

M. Neven pense que cet amendement intro-
duit un systéme équivalent à celui de 1993.

M. Antoine pense que cet amendement est
essentiel pour maintenir le personnel en place.

De plus, l'article 31bis n'est pas là pour
régulariser l'un ou l'autre cas puisque cela va
jusqu'en juin 2000; c'est-à-dire bien au-delà de
cette législatUre-ci.

L'amendement n° 12 est adopté par 7 voix
et 3 abstentions.

L'amendement n° 19 est adopté par 9 voix
et 1 abstention.

Article 32

Un amendement n° 10 est déposé par
MM. Massy et Bodson. Il est libellé comme suit:

«Remplacer les mots «les articles 1er à 5, 7 à
32" par les mots ,des articles 1" à 32."

Justification: Dans la mesure où les fonc-
tions que peuvent exercer les membres du
service d'inspection sont à présent reprises dans
le présent décret, il convient d'abroger la dispo-
sition similaire dans l'arrêté du Gouvernement
de la CommunaUté du 12 janvier 1998.
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Cet amendement est adopté par 7 voix et
3 abstentions.

L'article 32 tel qu'amendé est adopté par
7 voix et 3 abstentions.

Les articles 33 et 34 n'appellent pas de
commentaires. Ils sont adoptés à l'unanimité.

Article 35

Un amendement n" 3 est déposé par
Mme Stengers. Il est libellé comme suit:

"
A l'article 35,

«2000.»
remplacer «1999 i> par

Justification: Cette disposition permet
d'éviter un effet rétroactif non souhaitable pour
un projet de décret.

Par rapport à cet amendement, le ministre
préfére que l'on propose à la date d'entrée en
vigueur du présent décret.

Sur base de la réponse du ministre,
Mme Srengers retire son amendement n° 3 et
introduit un amendement n° 14 qui est libellé
comme suit:

«A l'article 35, remplacer «le 1er janvier
1999" par" le jour de sa publication au Moni-
teur belge. »

Justification: Cette disposition permet
d'éviter un effet retro actif non souhaitable pour
un projet de décret.

Cet amendement est adopté à l'unanimité.

L'article 35 tel qu'amendé est adopté à
l'unanimité.

Aux annexes 1 et 2, les amendements nOS4 et
5 de Mmes Stengers, Persoons et M. Neven sont
retirés suite aux explications formulées par le
ministre dans la discussion générale.

L'ensemble du projet de décret est adopté
par 9 voix contre 2 et 1 abstention.

M. Desgain justifie son abstention suite au
fait qu'il n'a pu obrenir l'avis de son groupe sur
l'article 31 et que, dés lors, il ne peUt se pronon-
cer avant d'engager son groupe sur ce texte.

A l'unanimité des membres présents, il est
fait confiance au président et au rapporteur
pour l'élaboration du présent rapport.
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TEXTE ADOPTE PAR LA COMMISSION

CHAPITRE lOr

Modifications à l'arrêté de l'Exécutif de la
Communauté française du 2 octobre 1968 déter-
minant et classant les fonctions des membres du
personnel directeur et enseignant, du personnel
auxiliaire d'éducation, du personnel paramédi-
cal, du personnel psychologique et du personnel
social des établissements d'enseignement pré-
scolaire, primaire, spécial, moyen, technique,
artistique et supérieur non universitaire de la
Communauté française et les fonctions des
membres du personnel du service d'inspection
chargé de la surveillance de ces établissements

Article 1er

L'intitUlé de l'artêté de l'Exécutif de la
Communauté française du2 octobre 1968 déter-
minant et classant les fonctions des membres du
personnel directeur et enseignant, du personnel
auxiliaire d'éducation, du personnel paramédi-
cal, du personnel psychologique et du personnel
social des établissements d'enseignement pré-
scolaire, primaire, spécial, moyen, technique,
artistique et supérieur non universitaire de la
Communauté française et les fonctions des
membres du personnel du service d'inspection
chargé de la surveillance de ces établissements,
modifié par l'arrêté de l'Exécutif de la Commu-
nauté française du 2 octobre 1991 et par l'arrêté
du Gouvernement de la Communauté française
du 12 .ianvier 1998, est remplacé par l'intitUlé
suivant:

«Arrêté de l'Exécutif de la Communauté
française du 2 octobre 1968 déterminant et clas-
sant les fonctions des membres du personnel
directeur et enseignant, du personnel auxiliaire
d'éducation, du personnel paramédical, du
personnel psychologique et du personnel social
des établissements d'enseignement préscolaire,
primaire, spécial, moyen, technique, artistique,
de promotion sociale et supérieur non universi-
taire de la Communauté française et les fonc-
tions des membres du personnel du service d'ins-
pection chargé de la surveillance de ces établisse-
ments}).

Art. 2

L'article Sbis du même arrêté, inséré par
l'arrêté du Gouvernement de la Communauté
française du 12 janvier 1998 précité, est
remplacé par la disposition suivante:

«Article Sbis. - L'enseignement de promo-
tion sociale est dispensé dans les établissements
d'enseignement de promotion sociale.

L'enseignement de promotion sociale
comporte cinq degrés d'enseignement: le degré
secondaire inférieur, le degré secondaire supé-
rieur, le degré supérieur de type court, le degré
supérieur de type long et le degré supérieur
technique du deuxiéme degré de régime 2.

Les cinq degrés d'enseignement peuvent être
dispensés par un même établissement d'ensei-
gnement de promotion sociale.»

Art. 3

L'article 6bis du même arrêté, inséré par
l'arrêté du Gouvernement de la Communauté
française du 12 janvier 1998 précité, est
remplacé par la disposition suivante:

« Article 6bis. - Les fonctions exercées dans
l'enseignement de promotion sociale sont
distinctes des fonctions exercées dans J'ensei-
gnement de plein exercice.»

Art. 4

L'article 6ter du même arrêté, inséré par
l'arrêté du Gouvernement de la Communauté
française du 12 janvier 1998 précité, est
remplacé par la disposition suivante:

«Article Gter. - Les fonctions que peuvent
exercer les membres du personnel directeur et
enseignant des établissements d'enseignement
de promotion sociale sont, ci-après déterminées
et classées en fonctions de recrutement, en fonc-
tions de sélection et en fonctions de promotion:

10 Dans l'enseignement secondaire de
promotion sociale du degré inférieur, les fonc-
tions de recrUtement sont:

a) professeur de cours généraux;

b) professeur de cours spéciaux;

c) professeur de cours techniques;

d) professeur de pratique professionnelle;

e) professeur de cours techniques et de
pratique professionnelle.

2° Dans l'enseignement secondaire de
promotion sociale du degré supérieur, les fonc-
tions de recrutement sont:



a) professeur de cours généraux;

b) professeur de psychologie, de pédagogie
et de méthodologie;

c) professeur de cours spéciaux;

d) professeur de cours techniques;

e) professeur de pratique professionnelle;

f) professeur de cours techniques et de
pratique professionnelle.

3° Dans l'enseignement supérieur de type
court de promotion sociale, les fonctions de
recrutement sont:

a) professeur de cours généraux;

b) professeur de psychologie, de pédagogie
et de méthodologie;

c) professeur de cours spéciaux;

d) professeur de cours techniques;

e) professeur de pratique professionnelle;

f) professeur de cours techniques et de
pratique professionnelle;

g) professeur de philosophie.

4° Dans l'enseignement supérieur de type
long de promotion sociale, les fonctions de
recrutement sont:

a) chargé de cours;

b) assIstant;

c) professeur;

d) chef de travaux;

e) chef de bureau d'étUdes.

5° Dans l'enseignement supérieur techni-
que du deuxiéme degré de promotion sociale et
de régime 2, les fonctions de recrutement sont:

a) professeur de cours généraux;

b) professeur de cours techniques;

c) professeur de pratique professionnelle.

6° Dans l'enseignement de promotion
sociale:

a) la fonction de promotion est: directeur.

b) les fonctions de sélection sont:

- chef d'atelier;

- sous-directeur.»

Art. 5

L'article 7bis du même arrêté, inséré par
l'arrêté du Gouvernement de la CommunaUté
française du 12 janvier 1998 précité, est
remplacé par la disposition suivante:
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«Article 7bis. - Les fonctions que peuvent
exercer les membres du personnel auxiliaire
d'éducation des établissements d'enseignement
de promotion sociale sont, ci-après déterminées
et classées en fonctions de recrutement et en
fonctions de sélection:

1° Fonction de recrutement: surveillant-
éducateur.

2° Fonctions de sélection:

a) éducateur-économe;

b) secrétaire de direction."

Art. 6

L'article 10bis du même arrêté, inséré par
l'arrêté du Gouvernement de la CommunaUté
française du 12 janvier 1998 précité, est
remplacé par la disposition suivante:

«Article 10bis. - Les fonctions que peuvent
exercer les membres du personnel du service
d'inspection chargé de la surveillance des
établissements d'enseignement de promotion
sociale de la Communauté française sont déter-
minées et classées comme suit:

10 Dans l'enseignement secondaire du
degré inférieur:

a) inspecteur de cours généraux;

b) inspecteur de cours techniques et de
pratique professionnelle.

2° Dans l'enseignement secondaire du
degré supérieur et dans l'enseignement supé-
neur:

a) inspecteur de cours généraux;

b) inspecteur de psychologie, de pédagogie
et de méthodologie;

c) inspecteur de COUts techniques et de
pratique professionnelle."

CHAPITRE II

Modifications à l'arrêté royal du 22 mars 1969
fixant le statut des membres du personnel direc-
teur et enseignant, du personnel auxiliaire
d'éducation, du personnel paramédical des
établissements d'enseignement gardien, primai-
re, spécial, moyen, technique et artistique de
l'Etat, des internats dépendant de ces établisse-
ments et des membres du personnel du service
d'inspection chargé de la surveillance de ces

établissements

Art. 7

L'intitulé de l'arrêté royal du 22 mars 1969
fixant le statUt des membres du personnel direc-
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reur et enseignant, du personnel auxiliaire
d'éducation, du petsonnel paramédical des
établissements d'enseignement gardien,
primaire, spécial, moyen, technique et artistique
de l'Etat, des internats dépendant de ces établis-
sements et des membres du personnel du service
d'inspection chargé de la surveillance de ces
établissements, modifié par l'arrêté du Gouver-
nement de la Communauté française du
12 janvier 1998 précité, est remplacé par
l'intitulé suivant:

«Arrêté royal du 22 mars 1969 fixant le
statut des membres du personnel directeur et
enseignant, du personnel auxiliaire d'éducation,
du personnel paramédical des établissements
d'enseignement, gardien, primaire, spécial,
moyen, technique, de promotion sociale et artis-
tique de l'Etat, des internats dépendant de ces
établissements et des membres du personnel du
service d'inspection chargé de la surveillance de
ces établissements».

Art. 8

L'article 1er, alinéa 1er, du même arrêté,
modifié par l'arrêté du Gouvernement de la
Communauté française du 12 janvier 1998
précité, est remplacé par la disposition suivante:

«Le présent arrêté s'applique aux membres
du personnel directeur et enseignant, du person-
nel auxiliaire d'éducation, du personnel para-
médical des établissements d'enseignement
gardien, primaire, spécial, moyen, technique, de
promotion sociale et artistique de l'Etat, des
internats dépendant de ces établissements et des
membres du personnel du service d'inspection
chargé de la surveillance de ces établissements".

Art. 9

Dans le chapitre Ilbis, «des zones
d'affecration et des commissions zonales
d'affectation~) du même arrêté, sont insérées:

1° une section première intitulée « De
l'enseignement de plein exercice» et compre-
nant les articles 14bis à 14quater;

2° une section II intitulée « De
l'enseignement de promotion sociale» et
comprenant les articles 14quinquies et 14sexies,
ainsi que l'article 14septies nouveau inséré par le
présent décret».

Art. 10

L'article 14quinquies du même arrêté, inséré
par l'arrêté du Gouvernement de la Commu-
nauté française du 12 janvier 1998 précité, est
remplacé par la disposition suivante:

(14)

«Article 14quinquies. - Il est créé six zones
d'affectation de l'enseignement de promotion
sociale, définies comme suit:

la la zone de Bruxelles, dont le ressort
terrirorial correspond à la région bilingue de
Bruxelles-Capitale;

2° la zone du Brabant wallon, dont le
ressort territorial correspond à la Province de
Brabant wallon;

3° la zone du Hainaut, dont le ressort terri-
torial correspond à la Province de Hainaut;

4° la zone de Namur, donr le ressort rerri-
torial correspond à la Province de Namur;

50 la zone de Liége, dont le ressort territO-
rial correspond à la Province de Liége, à
l'exception de la région de langue allemande;

6° la zone de Luxembourg, dont le ressort
territorial correspond à la Province de Luxem-
bo urg. »

Art. 11

L'article 14sexies du même arrêté, inséré par
l'arrêté du Gouvernement de la Communauté
française du 12 janvier 1998 précité, est
remplacé par la disposition suivante:

«Article 14sexies. - § 1er. Pour l'ensemble
des six zones d'affectation visées à
l'article 14quinquies, il est créé une commission
interzonale d'affectation de l'enseignement de
promotion sociale.

La commission interzonale d'affectation de
l'enseignement de promotion sociale remet des
avis au ministre dans les cas visés à
l'article 14ter, § 1er, alinéa 2.

§ 2. La commission interzonale ci'affectation
de l'enseignement de promotion sociale est
composée:

1° d'un président qui est le directeur général
de la direction générale des personnels, des
statuts, de l'organisation administrative et de
l'enseignement spécial;

2° d'un vice-président qui est le fonction-
naire général ayant l'enseignement de promo-
tion sociale dans ses attributions;

3° de quatre membres effectifs et de quatre
membres suppléants désignés par le ministre
parmi les membres du personnel nommés dans
l'enseignement de promotion sociale de la
Communauté française;

4° de quatre membres effectifs et de quatre
membres suppléants désignés par les organisa-
tions syndicales représentées au sein du comité
de secteur IX. Chacune des organisations syndi-
cales aura au moins un représentant.



Le ministre désigne les membres de la
commission interzonale d'affectation de l'ensei-
gnement de promotion sociale pour une durée
de quatre ans. En cas de décés ou de démission
en cours de mandat, le ministre désigne un nou-
veau membre qui achève le mandat en cours.

§ 3. Les modalités de fonctionnement de la
commission interzonale d'affectation de l'ensei-
gnement de promotion sociale sont fixées à
l'article 14ter, § 3."

Art. 12

Dans le même arrêté, est ajouté un artI-
cle 14septies, libellé comme suit:

«Article 14septies. - § 1er. Dans chaque
zone d'affectation prévue à l'arti-
cle 14quinquies, il est créé une commission
zona le d'affectation de l'enseignement de pro-
motion sociale.

La commission zonale d'affectation de l'en-
seignement de promotion sociale remet des avis
au Gouvernement dans les cas visés à l'arti-
cle 14quater, § 1", alinéa 2.

§ 2. La commission zonale d'affectation de
l'enseignement de promotion sociale est compo-
sée:

10 d'un président, désigné par le ministre;

2° de quatre membres effectifs et de quatre
membres suppléants désignés par le ministre
parmi les membres du personnel affectés à titre
définitif dans l'enseignement de promotion
sociale au sein de la zone;

3° de quatre membres effectifs et de quatre
membres suppléants désignés par les organisa-
tions syndicales représentées au sein du comité
de secteur IX. Chacune des organisations syndi-
cales aura au moins un représentant.

A la majorité des deux tiers, la commission
zonale d'affectation de l'enseignement de
promotion sociale peut autoriser des membres
suppléants à assister aux réunions avec voix
consultative.

Le ministre désigne les membres de chaque
commission zonale d'affectation de l'enseigne-
ment de promotion sociale pour une durée de
quatre ans. En cas de décés ou de démission en
cours de mandat le ministre désigne un nouveau
membre qui achéve le mandat en cours.

§ 3. Les modalités de fonctionnement de la
commission zonale d'affectation de l'enseigne-
ment sociale sont fixées à l'article 14quater,
§ 3.»

Art. 13

L'article 30, alinéa 3, du même arrêté, inséré
par l'arrêté du Gouvernement de la Commu-
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nauté française du 12 janvier 1998 précité, est
remplacé par l'alinéa suivant:

« Dans l'enseignement de promotion
sociale, le nombre de jours visés à
l'alinéa 1" comprend au moins 450 jours pres-
rés, en fonction principale, dans le courant des
trois dernières années scolaires qui précèdent
l'année de l'appel, dans la fonction considérée et
dans un ou plusieurs établissements de la
Communauté française.»

Art. 14

Dans l'article 33, alinéa 3 du même arrété,
modifié par l'arrété du Gouvernement de la
Communauté française du 10 juin 1993, sont
insérés les mots «, ou selon le cas, au président
de la commission interzonale d'affectation de
l'enseignement de promotion sociale» entre les
mots « au président de la commission interzo~
nale d'affectation» et les mots «dans le même
délai».

Art. 15

L'article 39, e) du méme arrété, inséré par
l'arrêté du Gouvernement de la Communauté
française du 12 janvier 1998 précité, est
remplacé par la disposition suivante:

«e) dans l'enseignement de promotion
sociale, par dérogation aux points h) et ci, le
nombre de jours acquis en qualité de temporaire
dans une fonction est de:

la 300 jours si les services accomplis repré-
sentent au moins cinquante pour-cent du nom-
bre de périodes par année nécessaite pour
former une charge complète dans cette fonction;

2° 150 jours si les services accomplis repré-
sentent moins de cinquante pour-cent du nom-
bre de périodes par année nécessaire pour
former une charge compléte dans cette fonc-
tion.»

Art. 16

Dans l'article 48 du même arrêté, sont
apportées les modifications suivantes:

1° le paragraphe 2, alinéa 1" modifié par
l'arrêté du Gouvernement de la Communauté
française du 12 janvier 1998 précité, est
remplacé par la disposition suivante:

«Le membre du personnel qui désire obtenir
un changement d'affectation dans un autre
établissement de la même zone introduit, par pli
recommandé, une demande motivée par des
circonstances exceptionnelles auprès du mi-
nistre dans le courant du mois de janvier. Il en
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adresse copie au président de la commission
zonale d'affectation ou, selon le cas, au prési-
dent de la commission zonale d'affectation de
l'enseignement de promotion sociale dans le
même délai.»;

2° le paragraphe 3, alinéa 1", modifié par
l'arrêté du Gouvernement de la Communauté
française du 12 janvier 1998 précité, est
remplacé par la disposition suivante:

"Le membre du personnel qui désire obtenir
un changement d'affectation dans une autre
zone introduit, par pli recommandé, une
demande motivée par les circonstances excep-
tionnelles auprès du ministre dans le courant du
mois de janvier. Il en adresse copie au président
de la commission interzonale d'affectation ou,
selon le cas, au président de la commission
interzonale d'affectation de l'enseignement de
promotion sociale dans le même délai.».

Art. 17

Dans l'article 80 du même arrêté, sont
apportées les modifications suivantes:

10 le paragraphe 2, alinéa 1", modifié par
l'arrêté du Gouvernement de la CommunaUté
française du 12 janvier 1998 précité, est
remplacé par la disposition suivante:

"Le membre du personnel qui désire un
changement d'affectation dans un autre établis-
sement de la même zone introduit, par pli
recommandé, une demande motivée par des
circonstances exceptionnelles auprès du mi-
nistre dans le courant du mois de janvier. Il en
adresse copie au président de la commission
zonale d'affectation ou, selon le cas, au prési-
dent de la commission zonale d'affectation de
l'enseignement de promotion sociale dans le
même délai. »;

20 le paragraphe 3, alinéa 1er, modifié par
l'arrêté du Gouvernement de la CommunaUté
française du 12 janvier 1998 précité, est
remplacé par la disposition suivante:

"Le membre du personnel qui désire obtenir
un changement d'affectation dans une autre
zone introduit, par pli recommandé, une
demande motivée par les circonstances excep-
tionnelles auprès du ministre dans le courant du
mois de janvier. Il en adresse copie au président
de la commission interzonale d'affectation ou,
selon le cas, au président de la commission
interzonale d'affectation de l'enseignement de
promotion sociale dans le même délai. ".

Art. 18

L'article 83, alinéa 3, du même arrêté, inséré
par l'arrêté du Gouvernement de la Commu-

(16)

nauté française du 12 janvier 1998 précité, est
remplacé par l'alinéa snivant:

«Par dérogation à l'alinéa 1er,2°, dans l'en-
seignement de promotion sociale, le membre du
personnel peut exercer une fonction éq uivalente
à au moins une demi-charge dans ce type d'en-
seIgnement. »

Art. 19

L'article 84, alinéa 2, du même arrêté, inséré
par l'arrêté du Gouvernement de la Commu-
nauté française du 12 janvier 1998 précité est
remplacé par la disposition suivante:

«Dans l'enseignement de promotion
sociale, ne sont admissibles que les services
effectifs rendus en fonction principale dans ce
type d'enseignement."

Par dérogation à l'alinéa 2, sont également
admissibles les services effectifs que le membre
du personnel a rendus, en fonction principale,
dans la ou les fonction(s) visée(s) à l'article 83,
1°, avant l'entrée en vigueur du présent décret.))

Art. 20

L'article 85, g), du même arrêté, inséré par
l'arrêté du Gouvernement de la Communauté
française du 12 janvier 1998 ptécité, est
remplacé par la disposition suivante:

(tg) dans l'enseignement de promotion
sociale, par dérogation aux points a), b) et c), les
services effectifs rendus à titre de temporaire ou
à un autre titre que celui de temporaire, dans une
fonction interviennent pour une ancienneté
égale à:

10 360 jours si les services accomplis repré-
sentent au moins cinquante pour-cent du nom-
bre de périodes par année nécessaire pour
former une charge complète dans cette fonction;

20 180 jours si les services accomplis repré-
sentent moins de cinquante pour-cent du nom-
bre de périodes par année nécessaire pour
former une charge complète dans cette fonction
pour autant que les services accomplis com-
portent au moins 40 périodes par année.»

Art. 21

L'article 97, alinéa 3, du même arrêté, inséré
par l'arrêté du Gouvernement de la Commu-
nauté française du 12 janvier 1998 précité, est
remplacé par la disposition suivante:

«Par dérogation à l'alinéa 1er,2°, dans ren-
seignement de promotion sociale, le membre du
personnel directeur et enseignant peut exercer
une fonction équivalente à au moins une demi-



charge en fonction principale dans ce type d'en-
seignement. »

Art. 22

L'article 99, alinéa 2, du même arrêté, inséré
par l'arrêté du Gouvernement de la Commu-
nauté française du 12 janvier 1998 précité, est
remplacé par la disposition suivante:

«Dans l'enseignement de promotion
sociale, ne sont admissibles que les services
effectifs rendus en fonction principale dans ce
type d'enseignement.

Par dérogation à l'alinéa 2, sont également
admissibles les services effectifs que le membre
du personnel a rendus, en fonction principale,
dans la ou les fonction(s) visée(s) à l'article 97,
1°, avant le 1" janvier 1999.»

Art. 23

L'article 100 du méme arrêté, modifié par
l'arrêté du Gouvernement de la Communauté
française du 12 janvier 1998 précité, est
rempla(:é par la disposition suivante:

«Article 100. - Pour le calcul de la durée
des services admissibles dans l'ancienneté de
service et dans l'ancienneté de fonction visées à
l'article 97, 3° et 4°, sont applicables les disposi-
tions fixées à l'article 85, a), b), c), d), e), f} et g)
du présent arrêté.}}

Art. 24

Dans j'article 136 du même arrêté, sont
apportées les modifications suivantes:

10 à l'alinéa 1er, le mot « douze» est
remplacé par le mot «quinze»;

2° l'alinéa 1" est complété de la maniére
suivante:

« 13° le treizième comité examine les affai-
res concernant les membres du personnel direc-
teur et enseignant et les membres du personnel
auxiliaire d'éducation de l'enseignement de
promotion sociale, titulaires d'une fonction de
recrutement ou d'une fonction de sélection;

14° le quatorzième comité examine les
affaires concernant les membres du personnel
directeur et enseignant de l'enseignement de
promotion sociale, titulaires d'une fonction de
promotlon »;

15° le quinziême comité examine les affai-
res concernant les membres du service
d'inspection chargés de la surveillance des
établissements d'enseignement de promotion
sociale de la Communauté française."
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CHAPITRE III

Modification à l'arrêté de l'Exécutif de la
Communauté française du 22 avril 1969 fixant
les titres requis des membres du personnel direc-
teur et enseignant, du personnel auxiliaire
d'éducation, du personnel paramédical, du
personnel psychologique, du personnel social
des établissements d'enseignement préscolaire,
primaire, spécial, moyen, technique, artistique
et supérieur non universitaire de la Commu-
nauté française et des internats dépendant de ces

établissements

Arr. 25

L'intitulé de l'arrété de l'Exécutif de la
Communauté française du 22 avril 1969 fixant
les titres requis des membres du personnel direc-
teur et enseignant du personnel auxiliaire
d'éducation, du personnel paramédical, du per-
sonnel psychologique, du personnel social des
établissements d'enseignement préscolaire,
primaire, spécial, moyen, technique, artistique
et supérieur non universitaire de la Commu-
na uté française et des internats dépendant de ces
établissements, modifié par l'arrêté de l'Exécutif
du 2 octobre 1991 et par l'arrêté du Gouverne-
ment de la CommunaUté française du 12 janvier
1998 précité, est remplacé par l'intitulé suivant:

"Arrêté de l'Exécutif de la Communauté
française du 22 avril 1969 fixant les titres requis
des membres du personnel directeur et ensei-
gnant du personnel auxiliaire d'éducation, du
personnel paramédical, du personnel psycholo-
gique, du personnel social des établissements
d'enseignement préscolaire, primaire, spécial,
moyen, technique, artistique, de promotion
sociale et supérieur 110n universitaire de la
Communauté française et des internats dépen-
dant de ces établissements.»)

CHAPITRE IV

Modification à l'arrêté royal du 22 avril 1969
fixant les aptitudes physiques requises des
membres du personnel directeur et enseignant,
du personnel auxiliaire d'éducation, du person-
nel par3médical des établissements d'enseigne-
ment gardien, primaire, spécial, moyen, techni-
que, artistique et normal de l'Etat et des inter-

nats dépendant de ces établissements

Art. 26

L'intitUlé de l'arrêté royal du 22 avril 1969
fixant les aptitUdes physiques requises des
membres du personnel directeur et enseignant,
du personnel auxiliaire d'éducation, du person-
nel paramédical des établissements d'enseigne-
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ment gardien, primaire, spécial, moyen, techni-
que, arristique et normal de l'Etat et des inter-
nats dépendant de ces établissements, modifié
par l'arrêté du Gouvernement de la Commu-
naUtê française du 12 janvier 1998 précité, est
remplacé par l'intitulé suivant:

"Arrêté Royal du 22 avtil 1969 fixant les
aptitUdes physiques requises des membres du
personnel directeur et enseignant, du personnel
auxiliaire d'éducation, du personnel paramédi-
cal des établissements d'enseignement gardien,
primaire, spécial, moyen, technique, artistique,
de promotion sociale et normal de l'Etat et des
internats dépendanr de ces établissements.»

Art. 27

L'arricle 1" du même arrêté, modifié par les
arrêtés du Gouvernement de la Communauté
française du 10 janvier 1993 et du 12 janvier
1998 précités, est templacé par la disposition
SUIvante:

«A vant d'être désignée comme temporaire
prioritaire, comme membre du personnel direc-
teur et enseignant, du personnel auxiliaire
d'éducation et du personnel paramédical de
l'enseignement de l'Etat et de l'enseignement de
promotion sociale, toute personne doit se
soumettre à un examen médical organisé par le
service de santé administratif, à la demande du
n:inistre qui a cet enseignement dans ses attribu-
tIons. »

CHAPITRE V

Modification à l'arrêté royal du 22 juillet 1969
déterminant les fonctions de recrutement dont
doivent être titulaires les membres du personnel
directeur et enseignant, du personnel auxiliaire
d'éducation et du personnel paramédical des
établissements de l'enseignement de l'Etat, pour
pouvoir être nommés aux fonctions de sélection

Art. 28

L'arrircle 1e,bis de l'arrêté royal du 22 juillet
1969 déterminant les fonctions de recrutement
dont doivent être titUlaires les membres du
personnel directeur et enseignant, du personnel
auxiliaire d'éducation et du personnel paramé-
dical des établissements de l'enseignement de
l'Etat, pour pouvoir être nommés aux fonctions
de sélection, inséré par l'arrêté du Gouverne-
ment de la Communauté française du 12 janvier
1998 précité, est remplacé par la disposition
SUivante:

« Article 1erbis. - Pour pouvoir être
nommés aux fonctions de sélection de la catégo-
rie des membres du personnel directeur et en sei-
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gnant et du personnel auxiliaire d'éducation de
l'enseignement de promotion sociale, reprises
au tableau de l'annexe 1 du présent arrêté royal,
les membres du personnel doivent être titUlaires,
dans l'enseignement de promotion sociale, de
l'une des fonctions de recrutement indiquées en
regard de la fonction de sélection à conférer."

CHAPITRE VI

Modifications à l'arrêté royal du 22 juillet 1969
fixantles régies d'après lesquelles sont classés les
candidats à une désignation à titre temporaire

dans l'enseignement de l'Etat

Art. 29

L'article 2, alinéa 4, de l'arrêté royal du
22 juillet 1969 fixant les régIes d'aprés lesquelles
sont classés les candidats à une désignation à
titre temporaire dans l'enseignement de l'Etat,
modifié par l'arrêté du Gouvernement de la
Communauté française du 12 janvier 1998
précité, est remplacé par l'alinéa suivant:

«Pour le calcul du nombre de jours sont
applicables les dispositions fixées à l'article 39,
b, c, d, et e de l'arrêté royal du 22 mars 1969."

Art. 30

L'article 8bis du même arrêté, inséré par
l'arrêté du Gouvernement de la Communauté
française du 12 janvier 1998 précité, est
remplacé pat la disposition suivante:

«Article 8bis. - § le'. A partir du le' mars
1998, les candidats à une désignation temporaire
dans l'enseignement de plein exercice et dans
l'enseignement de promotion sociale feront
l'objet d'un classement spécifique.

A partir du le' septembre 1998, les jours
prestés dans l'enseignement de promotion
sociale ne seront pris en compte que pour le clas-
sement des candidats établi pour ce type d'ensei-
gnement conformément à l'alinéa le'.

A partir de cette même date, les jours prestés
dans l'enseignement de plein exercice ne seront
pris en compte que pour le classement des candi-
dats établi pour ce type d'enseignement confor-
mément à l'alinéa 1er,

§ 2. Dans l'enseignement de plein exercice et
dans l'enseignement de promotion sociale, les
candidats à une désignation temporaire conser-
vent le bénéfice de leur classement établi à la
date du 1" mars 1998."



CHAPITRE VII

Modification à l'arrêté royal du 31 juillet 1969
déterminant les fonctions de recrutement et les
fonctions de sélection dont doivent être titulai-
res tes membres du personnel de l'enseignement
de l'Etat pour pouvoir être nommés aux fonc-
tions de promotion de la catégorie du personnel
directeur et enseignant des établissements

d'enseignement de l'Etat

Art. 31

L'article l"his de l'arrêté royal du 31 juillet
1969 déterminant les fonctions de recrUtement et
les fonctions de sélection dont doivent être titu-
laires les membres du personnel de
l'enseignement de l'Etat pour pouvoir être
nommés aux fonctions de promotion de la caté-
gorie du personnel directeur et enseignant des
établissements d'enseignement de l'Etat, inséré
par l'artêté du Gouvernement de la Com-
munauté française du 12 janvier 1998 précité, est
remplacé par la disposition suivante:

{{ Article 1erbis. - Pour pouvoir être
nommés aux fonctions de promotion de la caté-
gorie du personnel directeur et enseignant de
l'enseignement de promotion sociale reprises au
tableau établi à l'annexe 2 du présent arrêté, les
membres du personnel doivent être titulaires,
dans l'enseignement de promotion sociale, de
l'une des fonctions de recrutement ou de sélec-
tion indiquées en regard de la fonction et être
porteurs du titre indiqué en regard de la fonc-
tion.»

CHAPITRE VlII

Des dispositions transitoires et dérogatoires

Art. 32

§ le'. Le Gouvernement de la Communauté
française fixe la date et les conditions auxquelles
peuvent être nommés les membres du personnel
qui occupent un emploi de sélection ou de
promotion pour autant que ces membres du
personnel:

1° comptent, au 30 juin 1999, 1 200 jours
d'ancienneté de service dans l'enseignement
organisé par la Communauté française, dont au
moins 500 jours dans l'enseignement de promo-
tion sociale;

2° sont soit nommés dans une fonction de
recrutement soit exercent une fonction de sélec-
tion ou de promotion de manière ininterrompue
depuis le 1" septembre 1994.

§ 2. Pour fixer les conditions de nomination
visées à l'alinéa le', le Gouvernement de la
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Communauté française peut, jusqu'au 30 juin
2000, déroger à titre exceptionnel:

10 à l'article 78 de l'arrêté royal du 22 mars
1969;

2° à l'article 80 de l'arrêté royal du 22 mars
1969;

3° à l'article 83 de l'arrêté royal du 22 mars
1969, 1°,5° et 6°;

4° à ['article 86 de J'arrêté royal du 22 mars
1969;

5° à l'article 92 de [' arrêté royal du 22 mars
1969;

6° à l'article 97 de l'arrété royal du 22 mars
1969, 5°, 6°, 7° et 8°;

7° à l'article 1e'his de l'arrêté royal du
22 juillet 1969;

8° aux articles 1",4 et 5 de la loi du 22 juin
1964 relative au statUt des membres du person-
nel de l'enseignement de l'Etat.

Art. 33

Le Gouvernement de la CommunaUté fran-
çaise fixe la date et les conditions auxquelles
peuvent être nommés les membres du personnel
qui occupent une fonction à titre temporaire ou
qui exercent une charge de mission au service
d'inspection chargé de la surveil1ance des
établissements d'enseignement de promotion
sociale de la CommunaUté française de même
que le membre du personnel qui occupe la fonc-
tion d'administrateur pédagogique visée à l'arti-
cle 120, alinéa 1", du décret du 16 avril 1991
pour aUtant que ces membres du personnel
comptent une ancienneté de service dans
l'enseignement de la Commmunauté française
de quinze années au moins.

Pour fixer les conditions de nomination
visées à l'alinéa le', le Gouvernement de la
Communauté française peut déroger, jusqu'au
30 juin 2000, à titre exceptionnel aux articles
106,108 et 113 à 121 de l'arrêté royal du 22 mars
1969.

Art. 34

Par dérogation à l'article 18 de l'arrêtê royal
du 22 mars 1969, les membres du personnel qui,
à la date du 30 juin 1999, ont fait l'objet d'une
désignation à titre temporaire dans une même
fonction pendant trois années scolaires suc-
cessives et qui ne possèdent pas les titres requis
pour cette fonction, sont réputés à cette date
avoir les titres requis pour être désignés dans la
fonction s'ils n'ont pas fait l'objet d'un rapport
défavorable de la part du chef d'établissement.
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CHAPITRE IX

Des dispositions abrogatoires et finales

Art. 35

Les articles F' à 32 et 34 à 37 de l'arrêté du
Gouvernement de la Communauté française du
12 janvier 1998 modifiant certaines dispositions
relatives au statUt administratif des membres du
personnel directeur et enseignant, du personnel
auxiliaire d'éducation, du personnel paramédi-
cal, du personnel psychologique et du personnel
social des établissements d'enseignement
gardien, primaire, spécial, moyen, technique et
artistique de la Communauté française, des
internats dépendant de ces établissements et des
membres du service d'inspection chargé de la
surveillance de ces établissements sont abrogés.

Art. 36

L'annexe 1 de l'arrêté royal du 22 juillet
1969 déterminant les fonctions de recrutement
dont doivent être titulaires les membres du
personnel directeur et enseignant, du personnel
auxiliaire d'éducation et du personnel paramé-
dical des établissements de l'enseignement de
l'Etat, pour pouvoir être nommés aux fonctions
de sélection, insérée par l'arrêté du 12 janvier
1998 précité est remplacée par j'annexe 1 du
présent décret.

Art. 37

L'annexe Il de l'arrêté royal du 31 juillet
1969 déterminant les fonctions de recrutement et
les fonctions de sélection dont doivent être titU-
laires les membres du personnel de l'enseigne-
ment de l'Etat, pour pouvoir être nommés aux
fonctions de promotion de la catégorie du
personnel directeur et enseignant des établisse-
ments d'enseignement de l'Etat, insérée par
l'arrêté du 12 janvier 1998 précité est remplacée
par l'annexe Il du présent décret.

Art. 38

Le présent décret entre en vigueur le jour de
sa publication au Moniteur belge.
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ANNEXE l

Annexe l de l'arrêté royal du 22 juillet 1969 déterminant les fonctions de recrutement
dont doivent étre titulaires les membres du personnel directeur et enseignant,

du personnel auxiliaire d'éducation et du personnel paramédical
des établissements de l'enseignement de l'Etat,

pour pouvoir être nommés aux fonctions de sélection

FonCtions de <.eJcnion FOllcrions de recrutement

Chef ci' arelier. Professeur de cours techniques, de cours rechniques et de
pratique professionnelle JU degré inférieur ou au degré
supérieur.

Sous-direcreur. - Professeur de cours généraux DI - OS - Sup TC ;

- Professeur CT - DI - OS - Sup TC ;

- Professeur CS - DI - OS - Sup TC;

- Professeur CTPP - DI -DS - Sup TC ;

- ProfesseurPP - DI - DS - Sup TC ,

- Professeur de psychologie, pédagogie, méthodologie-
DS - Sup TC.

Educateur-économe. Surveillanr-éducareur.

Secrétaire de direcrion. Survei lIant-éducareur.

Vu pour être annexé au décret du ... relatif au statut administratif des
membres du personnel directeur er enseignant et du personnel auxiliaire
d'éducation des établissements d'enseignement de promotion sociale de la
CommunaUté française.



308-4 (1998-1999) (22)

ANNEXE II

Annexe II de l'arrêté royal du 31 juillet 1969 déterminant les fonctions de recrutement
et les fonctions de sélection dont doivent être titulaires
les membres du personnel de l'enseignement de l'Etat

pour pouvoir être nommés aux fonctions de promotion
de la catégorie du personnel directeur et enseignant

des établissements d'enseignement de l'Etat

Fonction de promorion Fonerions de recrutement
ou de sélection Titres spécifiques

Direcceur Professeur de cours généraux, de cours
spéciaux ou de cours rechniques.

Professeur de
méthodologie.

Chef d'arelier.

psychologie, péd,1gogie,

Agrégé de l'enseignemenr secondaire supérieur
ou titre du niveau supérieur du 3e degré.

Agrégé de l'enseignement secondaire supérieur
ou titre du niveau supérieur du 3<'degré.

Sous-direcreur.

Agrégé de l'enseignerncnr secondaire supérieur
ou rirre du niveau supérieur du 3e degré.

Agrégéde l'enseignement secondaire supérieur
ou rien' du niveau supérieur du 3e degré.

Vu pour être annexé au décret du ... relatif au statut adminisrratif des
membres du personnel directeur et enseignant et du personnel auxiliaire
d'éducation des établissements d'enseignement de promotion sociale de la
Communauré française.
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